
ANEXES

Plan des voies bruyantes
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Echelle : 1/5500 ème

Légende :

Zones soumises au classement de voie bruyante
pour le passage d'une voie ferrée
(catégorie 1 = 300m de part et d'autre de la chaussée ferrée)

Vu pour être annexé à la délibération du

Conseil Municipal du 19 décembre 2016

approuvant les dispositions du Plan Local d'Urbanisme.
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Zones soumises au classement de voie bruyante
pour la voirie
catégorie 1 = 300m de part et d'autre de la chaussée
catégorie 2 = 250m de part et d'autre de la chaussée
catégorie 3 = 100m de part et d'autre de la chaussée
catégorie 4 = 30m de part et d'autre de la chaussée
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